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RAPPORT DD SECRETAIREGENERAL CONCERNANT LES POWOIRS DU 
WPRESENTANT DE LA REPDBLIQDE SOCIALISTE SOVIETIQUE 

D'UKRAINE AU CONSEIL DE SECGRITE 

Conform&nent & l'article 15 du rbqlement provisoire du Conseil de skurité, le 
Sect&aire gdnéral annonce qu'il a reçu des pouvoirs , signés le 5 février 1985 par 
le Pr&sident du Conseil des ministres de le Rdpublique socialiste soviotique 
d’Ukraine, attestant que M. Guennadi Iossifovich Oudovenko a et6 ncrmné repr&entant 
de la Rdpublique socialiste soviétique d'Ukraine au Conseil de sburit&. 

De l'avis du Secr&aire g&n&al, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

-w-s- 

ES-05523 4335T (F) 


